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CONVENTION D'OBJECTIFS 

 AVEC L'ASSOCIATION ACTED 
 

RELATIVE A L’ATTRIBUTION D’UNE PARTICIPATION FINANCIERE  
DANS LE CADRE D’UNE ACTION DE SOLIDARITE 

INTERNATIONALE 
EN MATIERE D'ASSAINISSEMENT 

--- 
Opération d'accès à l'assainissement  

« Apporter une aide en assainissement aux populations vulnérables de Mayotte 
touchées par le cyclone Chido » - commune Tsoundzou II 

- 
Avenant n° 1 

 
 
 
Entre 
 
La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, ayant son siège à 
BETHUNE (62411), C.S 40548, Hôtel communautaire, 100 avenue de Londres,  
 
Représentée par : son Président Monsieur Olivier GACQUERRE, dûment autorisé par délibération 
du Bureau Communautaire du                                    , 
 
Ci-dénommée : « CABBALR » 

 
 

ET 
 

 
L'Association Acted, ayant son siège à Paris (75008), 5 rue du Général Foy 
 
Représentée par : sa Responsable légale, Madame Marie-Pierre CALEY, en qualité de Directrice 
Générale, 
 
Ci-dénommée : « Acted » 
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Dans le cadre de la loi n°2005-95 du 9 février 2005 relative à la coopération internationale des collectivités 
territoriales et des agences de l'eau dans le domaine de l'alimentation en eau et de l'assainissement, dite "loi 
Oudin", une convention a été signée avec l'Association Acted ayant pour objet d’apporter une aide en 
assainissement aux populations vulnérables de Mayotte touchées par le cyclone Chido, à Tsoundzou II. 
 
La convention a été notifiée le 18 novembre 2025 à l'Association Acted. 
 
La Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane a accordé à l’Association                
ACTED, une participation financière de 10 000 € (dix mille euros) pour une opération d’aide en 
assainissement à Mayotte, Tsoundzou II, pour une durée de 6 mois, avec un démarrage de l’opération dans 
les 12 mois à compter de la notification de la convention si l’opération n’est pas commencée. 
 
La Préfecture de Mayotte a été contrainte de déplacer la population de Tsoundzou II. Ainsi, le projet proposé 
initialement sera réalisé sur la commune de Mamoudzou. 
 
Il y a lieu en conséquence de signer un avenant n° 1 à la convention. 
 
 
Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : Objet du présent avenant : 

 
Le présent avenant a pour objet :  
 
- La modification du lieu de l’opération :  

 
 Commune de Mamoudzou au lieu de Tsoundzou II, à Mayotte. 

 
ARTICLE 2 : Présentation et caractéristiques de l’opération 
 
 L’article 2 de la convention est ainsi modifié comme suit : 
 

- 2.1 Définition :  
 

L’opération consiste à : 
 

- Installer des latrines et de former un comité de gestion des latrines dans la commune 
de Mamoudzou ; 

- Distribuer des kits d’hygiène dans la commune de Mamoudzou ; 
- Réaliser des campagnes de sensibilisation aux bonnes pratiques d’assainissement et 

d’hygiène à 500 personnes dans la commune Mamoudzou. 
 
Ce projet contient un volet important sur la sensibilisation aux bonnes pratiques d’hygiène et 

d’assainissement. 
 

- 2.2 Localisation : 
 
L’opération est située à Mayotte, commune de Mamoudzou 
 

- 2.3 Eléments caractéristiques : 
 
L’opération consiste à apporter une aide en assainissement. Pour cela, Acted ambitionne, grâce au 

soutien de la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane de : 
 

1. Installer des latrines et de former un comité de gestion des latrines dans la commune 
Mamoudzou ; 

2. Distribuer 50 kits d’hygiène dans la commune de Mamoudzou ; 
3. Réaliser des campagnes de sensibilisation aux bonnes pratiques d’assainissement et 

d’hygiène à 500 personnes dans la commune de Mamoudzou. 
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Acted favorisera notamment la participation des femmes et l’implication des acteurs locaux. 
 

ARTICLE 3 : Autres clauses de la convention initiale 
 
Les autres clauses de la convention initiale, non modifiées par le présent avenant, demeurent en 

vigueur. 
 

 
 
A Béthune, le      A Paris, le 
 

            La Communauté d'Agglomération  
            de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane  L’Association Acted 
            Par délégation du Président,   La Directrice Générale 
            Le Vice-président Délégué  
  
 
 

 
 
 
 

            Raymond GAQUERE  Marie-Pierre CALEY
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